
L’Autorité de sûreté 
nucléaire

Créée par la loi du 13 juin 2006 relative  
à la transparence et à la sécurité en matière 
nucléaire, l’ASN est une autorité administrative 
indépendante chargée du contrôle des activités 
nucléaires civiles en France.

L’ASN assure, au nom de l’État, le contrôle  
de la sûreté nucléaire et de la radioprotection 
pour protéger les personnes et l’environnement. 
Elle informe le public et contribue à des choix 
de sociétés éclairés.

L’ASN décide et agit avec rigueur  
et discernement : son ambition est d’exercer  
un contrôle reconnu par les citoyens  
et constituant une référence internationale.

Compétence
Indépendance
Rigueur
Transparence
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Missions, organisation et chiffres clés

Missions
Réglementer
L’ ASN contribue à l’élaboration de la 
réglementation, en donnant son avis au 
Gouvernement sur les projets de décret 
et d’arrêté ministériel ou en prenant des 
décisions réglementaires à caractère tech-
nique. Elle s’assure que la réglementation 
est claire, accessible et proportionnée aux 
enjeux de sûreté.

Autoriser
L’ ASN instruit l’ensemble des demandes 
d’autorisation individuelles des instal-
lations nucléaires. Elle peut accorder 
toutes les autorisations, à l’exception des 
autorisations majeures des installations 
nucléaires de base telles que la création 
et le démantèlement. L’ ASN délivre égale-
ment les autorisations prévues par le code 
de la santé publique pour le nucléaire de 
proximité et accorde les autorisations ou 
agréments relatifs au transport de subs-
tances radioactives.

Contrôler
L’ ASN vérifie le respect des règles et des 
prescriptions auxquelles sont soumises 
les installations ou activités entrant dans 
son champ de compétences. Depuis la loi 
relative à la transition énergétique pour 
la croissance verte du 17 août 2015, les 
missions de l’ASN s’étendent au contrôle 
de la sécurité des sources radioactives 
contre les actes de malveillance. L’ ins-
pection représente l’activité de contrôle 
principale de l’ASN. Près de 2 000 ins-
pections sont ainsi réalisées chaque année 
dans les domaines de la sûreté nucléaire 
et de la radio protection. L’ ASN dispose 
de pouvoirs d’injonction et de sanction 
gradués (mise en demeure, amendes 

administratives, astreintes journalières, 
possibilité de procéder à des saisies, pré-
lèvements ou consignations…). Les sanc-
tions de l’ASN seront mises en œuvre par 
une commission des sanctions en son sein 
afin de respecter le principe de séparation 
des fonctions d’instruction et de jugement.

Informer
L’ ASN informe le public et les parties 
prenantes (associations de protection de 
l’environnement, commissions locales 
d’information, médias…) de son acti-
vité et de l’état de la sûreté nucléaire et 
de la radioprotection en France. Le site 
Internet www.asn.fr est le mode privilé-
gié d’information de l’ASN.
L’ ASN soutient l’action des commissions 
locales d’information placées auprès des 
installations nucléaires en faveur de la 
transparence.

En cas de situation d’urgence
L’ ASN contrôle les opérations de mise en 
sûreté de l’installation prises par l’exploi-
tant. Elle informe le public de la situa-
tion. L’ ASN assiste le Gouvernement. 
En particulier, elle adresse aux autori-
tés compétentes ses recommandations 
sur les mesures à prendre au titre de la 
sécurité civile.

 Un contrôle d’activités 
et d’installations diversifiées
Centrales nucléaires, gestion des déchets 
radioactifs, convois de combustibles 
nucléaires, colis de substances radio-
actives, installations médicales, labora-
toires de recherche, activités industrielles… 
L’ ASN contrôle un ensemble d’activités et 
d’installations très variées.

 Ce contrôle porte sur :
 ཛྷ 58 réacteurs nucléaires produisant près 
de 80 % de l’électricité consommée en 
France ainsi que le réacteur EPR en 
construction ;

 ཛྷ l’ensemble des installations françaises 
du cycle du combustible, de l’en-
richissement du combustible à son 
retraitement ;

 ཛྷ plusieurs milliers d’installations ou 
d’activités dans lesquelles sont uti-
lisées des sources de rayonnements 
ionisants à des fins médicales, indus-
trielles ou de recherche (le « nucléaire 
de proximité ») ; plusieurs centaines de 
milliers d’expéditions de substances 
radio actives réalisées annuellement sur 
le territoire national.

L’ASN

Le recours 
à des experts
Pour prendre ses décisions, l’ASN 
s’appuie sur des expertises techniques 
extérieures, notamment celles de 
l’Institut de radioprotection et de sûreté 
nucléaire (IRSN). Le président de l’ASN 
est membre du conseil d’administration 
de l’IRSN. L’ASN sollicite également 
les avis et les recommandations de sept 
groupes permanents d’experts placés 
auprès d’elle et provenant d’horizons 
scientifiques et techniques divers.
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Impartialité
Les commissaires exercent leurs fonctions 
en toute impartialité sans recevoir d’ins-
truction ni du Gouvernement ni d’aucune 
autre personne ou institution.

Indépendance
Les commissaires exercent leurs fonctions 
à temps plein. Leur mandat est d’une 
durée de six ans. Il n’est pas renouvelable. 
Il ne peut être mis fin aux fonctions d’un 
commissaire qu’en cas d’empêchement 
ou de démission constatés par le collège 
statuant à la majorité de ses membres. Le 
Président de la  République peut mettre 
fin aux fonctions d’un membre du col-
lège en cas de manquement grave à ses 
obligations.

Compétences
Le collège prend des décisions et rend des 
avis publiés au Bulletin officiel de l’ASN. 
Le collège définit la politique de relations 

extérieures de l’ASN au plan national et 
au plan international. Le collège définit 
la politique de contrôle de l’ASN. Le pré-
sident désigne les inspecteurs de la sûreté 
nucléaire, les inspecteurs de la radiopro-
tection, les inspecteurs du travail des 
centrales électronucléaires et les agents 
chargés du contrôle du respect des dis-
positions relatives aux équipements sous 
pression. Le collège décide de l’ouverture 
des enquêtes après incident ou accident. 
Il présente, chaque année, au Parlement 
le Rapport de l’ASN sur l’état de la sûreté 
nucléaire et de la radioprotection en France. 
Son président rend compte des activités 
de l’ASN aux commissions compétentes 
de  l’Assemblée nationale et du Sénat ainsi 
qu’à l’Office parlementaire d’évaluation des 
choix scientifiques et technologiques. Le 
collège établit le règlement intérieur de 
l’ASN et désigne ses représentants au Haut 
Comité pour la transparence et l’informa-
tion sur la sécurité nucléaire.

Les services centraux et les divisions territoriales
L’ ASN se compose de services centraux 
et de onze divisions territoriales compé-
tentes sur une ou plusieurs régions admi-
nistratives. Cette organisation permet à 
l’ASN d’exercer ses missions de contrôle 
sur l’ensemble du territoire national et 
dans les collectivités territoriales d’outre-
mer. Les services centraux sont organi-
sés selon une répartition thématique et 
pilotent au plan national leurs domaines 
d’activité. Les divisions territoriales de 
l’ASN exercent leurs activités sous l’au-
torité de délégués territoriaux, désignés 
par le président de l’ASN. 

Ils sont les représentants de l’ASN en 
région et contribuent localement à la mis-
sion d’information du public de l’ASN. Les 
divisions réalisent l’essentiel du contrôle 
direct des installations nucléaires, du 
transport de substances radioactives et 
des activités du nucléaire de proximité. 
Dans les situations d’urgence, les divi-
sions assistent le préfet de département, 
responsable de la protection des popu-
lations, et assurent une surveillance des 
opérations de mise en sûreté de l’instal-
lation sur le site.

Les chiffres 
du collège en 2017

42 décisions

17 avis

86 séances

Organisation

Le collège 
Le collège définit la politique générale de l’ASN en matière de sûreté nucléaire et de radioprotection.   
Il est composé de cinq commissaires, dont le président.

Pierre-Franck
CHEVET 
Président

Philippe 
CHAUMET-RIFFAUD

Commissaire

Sylvie
CADET-MERCIER 

Commissaire

Lydie
ÉVRARD

Commissaire

Margot
TIRMARCHE 
Commissaire

le 12 novembre 2012 
pour 6 ans

le 10 décembre 2014 
pour 6 ans

le 21 décembre 2016 
pour 6 ans

le 10 mars 2017
pour 6 ans

le 12 novembre 2012 
pour 6 ans

DÉSIGNÉS PAR DÉSIGNÉE PAR DÉSIGNÉE PAR
le Président de la République le Président du Sénat le Président 

de l’Assemblée 
nationale
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508 agents 83 %  
de cadres

311 inspecteurs 1 751
inspections

Chiffres clés en 2017

2 888 
autorisations
individuelles d’installations ou d’activités

22 réunions
de groupes permanents d’experts

84,4 millions €
de budget global pour l’ASN

84,3 millions €
de budget de l’IRSN consacrés  
à l’expertise pour l’ASN

10
exercices de crise

16 
conférences de presse

87
communiqués de presse 
et notes d’information

386 
avis techniques
de l’IRSN rendus à l’ASN

19 894
lettres de suite
d’inspection disponibles sur www.asn.fr  
au 31 décembre 2017
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Nombre d’événements significatifs classés sur l’échelle ASN-SFRO

948

Niveau 1 : 97

Niveau 0 : 34

Niveau 2 : 4

135

Installations nucléaires de base Transport de substances radioactives

Nucléaire de proximité  
(médical et industriel)

948 64

141

Nombre d’événements significatifs classés sur l’échelle INES

Niveau 1 : 2

Niveau 0 : 64

Niveau 1 : 87

Niveau 0 : 949

Niveau 2 : 4

Niveau 2 : 3

Niveau 1 : 36

Niveau 0 : 144

1 040 66

183

INES
International Nuclear and Radiological Event Scale  
(échelle internationale des événements nucléaires  
et radiologiques).

ASN-SFRO
Échelle des événements de radioprotection affectant  
des patients dans le cadre d’une procédure médicale 
de radiothérapie.
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Organigramme de l’ASN au 1er mars 2018

DIRECTIONS

DIVISIONS

COLLÈGE

Division de Bordeaux
Délégué territorial : N...

Chef de division : Hermine Durand

Division de Caen
Délégué territorial : Patrick Berg
Chef de division : Hélène Héron

Division de Châlons-en-Champagne
Déléguée territoriale : Emmanuelle Gay

Chef de division : Jean-Michel Férat

Division de Dijon
Délégué territorial : Thierry Vatin
Chef de division : Marc Champion

Division de Lille
Délégué territorial : Vincent Motyka
Chef de division : Rémy Zmyslony

Division de Lyon
Déléguée territoriale : Françoise Noars

Chef de division : Marie Thomines

Division de Marseille
Déléguée territoriale : Corinne Tourasse

Chef de division : Aubert Le Brozec

Division de Nantes
Déléguée territoriale : Annick Bonneville

Chef de division : Pierre Siefridt

Division d’Orléans
Délégué territorial : Christophe Chassande

Chef de division : Pierre Boquel

Division de Paris
Délégué territorial : Jérôme Goellner
Chef de division : Bastien Poubeau

Division de Strasbourg
Déléguée territoriale : Emmanuelle Gay

Chef de division : Pierre Bois

Direction des centrales 
nucléaires 

Rémy Catteau

Direction des équipements 
sous pression nucléaires 

Simon Liu

Direction des déchets, 
des installations de recherche 

et du cycle 
Christophe Kassiotis

Direction du transport 
et des sources 
Fabien Féron

Direction des rayonnements
ionisants et de la santé 

Jean-Luc Godet

Direction de l’environnement 
et des situations d’urgence 

Christophe Quintin (par intérim)

Direction des relations 
internationales 
Frédéric Joureau

Direction de la communication
et de l’information des publics

Céline Acharian

DIRECTION 
GÉNÉRALE

Président
Pierre-Franck Chevet

Directeur général
Olivier Gupta

Commissaires 
Sylvie Cadet-Mercier

Philippe Chaumet-Riffaud
Lydie Évrard

Margot Tirmarche

Directeurs généraux adjoints 
Julien Collet

Daniel Delalande
Anne-Cécile Rigail

Chef de cabinet  
Laurent Felber

Inspecteur en chef 
Christophe Quintin

Directeur de cabinet
Ambroise Pascal

Secrétariat général 
Brigitte Rouède

Mission expertise 
et animation
Alain Rivière

Missions, organisation et chiffres clés



17Rapport de l’ASN sur l’état de la sûreté nucléaire et de la radioprotection en France en 2017

DROM-COM

Guyane La Réunion MayotteGuadeloupe MartiniqueSaint-Pierre-
et-Miquelon

Division  
de Nantes

Division 
de Bordeaux

Division 
d’Orléans

Division 
de Marseille

Division 
de Dijon

Division 
de Lyon

Division 
de Paris

Division 
de Strasbourg

Division 
de Châlons- 
en-Champagne

Division 
de Lille

Division 
de Caen

Nouvelle-Aquitaine 
Occitanie

Bretagne,  
Pays de la Loire

Corse, Occitanie
Provence-Alpes-Côte d’Azur

Bourgogne-Franche-Comté

Auvergne- 
Rhône-Alpes

Grand Est

Grand Est

Hauts-de-France

Normandie

Ile-de-France, 
DROM-COM

Centre-Val de Loire

Les divisions de Caen et d’Orléans interviennent respectivement 
dans les régions Bretagne et Ile-de-France pour le contrôle des seules INB. 

Implantations de l’ASN en région

Missions, organisation et chiffres clés


